
n°11
JANVIER / 2020

AVC : L’EXCELLENCE  
POUR GAGNER LA COURSE 
CONTRE LA MONTRE
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Chers amis de la Fondation,
Comme nous le savons, la perturbation soudaine de la 
circulation sanguine dans le cœur ou dans le cerveau 
peuvent être la cause de désordres fonctionnels graves 
voire, dans certains cas fatals. Chaque fois, le temps est un 
élément clé pour la maitrise des suites qui peuvent résulter 
de ces attaques.
Dans ce numéro nous vous présenterons le formidable 
travail réalisé par les équipes de Foch dans la prise en 
charge des AVC, première cause de mortalité chez la femme 
et troisième chez l’homme. Vous découvrirez notamment 
une application inédite en France basée sur un principe 
de géolocalisation pour optimiser la prise en charge des 
victimes : ALERT’AVC©. Foch figure parmi les hôpitaux 
leaders en Europe pour la prise en charge des AVC. Grâce 
à un financement de la Fondation, l’hôpital s’est doté d’un 
plateau technique particulièrement performant permettant 
de supporter les pratiques les plus avancées pour le 
traitement des AVC et de constituer un centre de référence.
Ainsi, la conjugaison des éminentes qualités scientifiques 
des médecins et de la fidélité des donateurs qui accordent 
leur confiance à la Fondation, démontre une nouvelle fois, de 
façon éclatante, le bien-fondé de ce modèle hospitalier. Dans 
le contexte tourmenté pour l’hôpital public et compte tenu 
des limites durables du financement de l’assurance maladie, 
ce modèle montre que l’initiative privée a toute sa place pour 
soutenir l’innovation et la recherche.
Nous pensons que l’avenir souhaitable pour un tel hôpital 
placé sous la responsabilité d’une Fondation d’utilité 
publique, fidèle à ses origines mais intégré au service public, 
c’est d’être un hôpital exemplaire, de référence, soucieux 
d’innover dans tous les domaines pour rayonner le plus 
largement possible et préfigurer l’hôpital de demain. 
Notre Fondation doit pour cela accompagner ses équipes 
médicales et soignantes, permettre à l’établissement de 
réaliser ses projets innovants dans le domaine des pratiques 
médicales et de l’accueil. Dans ce but, pour contribuer à 
des opérations qui se chiffrent pour certaines en millions 
d’euros, nous avons besoin d’entretenir la confiance de ceux 
nous suivent et qui le manifestent à travers leurs dons. 

Nous leur exprimons en ce début d’année notre gratitude et 
nos vœux les plus sincères.

Directeur de publication : Jean-Louis Bühl
Comité de rédaction : Laurent Cayssials, Maÿlis 
de Chassey, Valentine Laurent, Catherine Sauvage, 
Christine Colmont, Alexandre Scher, Fabienne 
Duboscq.
Conception : Good Morning Medias 
Crédits photographiques : Fondation - Hôpital Foch /  
Huguette et Prosper
Illustration : Eglantine Chesneau
Impression : 18 000 ex

Fondation Foch
Pavillon Balsan

40, rue Worth
92150 Suresnes

Tél. 01 45 06 29 24
www.fondation-foch.org

SOMMAIRE L’ÉDITO // du Président

Page 3
Mécénat
Vers un bilan Philanthropique des entreprises ?

Pages 4 à 7
Dossier d’actualité
AVC : l’excellence pour gagner la course  
contre la montre

Page 8
C’est grâce à eux
Un nouveau scanner pour Foch  
grâce au groupe Leclerc

Page 9
Infos 
Agenda

Pages 10 et 11
Fondation Foch
Vos questions, nos réponses

Suivez-nous sur 

Jean-Louis Bühl 
Président de la Fondation-Hôpital Foch

Fondation Foch_ JANVIER 2020 - N°11 // 3

FONDATION FOCH // Le mécénat

Fondation Foch_ JANVIER 2020 - N°11 // 32 // Fondation Foch_ LE MAGAZINE DES DONATEURS

VERS UN BILAN PHILANTHROPIQUE 
DES ENTREPRISES ?

Qu’est-ce que la « Corporate Philanthropie » ? 

Ce terme anglo-saxon est peu utilisé en France où 
l’on parle davantage de mécénat d’entreprise voire 
de parrainage. On considère que l’entreprise ne peut 
pas agir sans intérêt, il est donc difficile de qualifier 
son mécénat de « philanthropique ». Pour autant, les 
nouvelles pratiques du mécénat d’entreprise permettent 
l’émergence d’une certaine philanthropie d’entreprise.

Le secteur associatif, sous tension du fait notamment 
de la baisse des dons des particuliers, pousse les 
associations et fondations à se tourner vers les 
entreprises. Entreprises elles-mêmes confrontées à 
une forme de « convocation » de la part de toutes ses 
parties prenantes : salariés, clients, actionnaires… afin 
qu’elle prenne en charge des champs de plus en plus 
larges de sujets d’intérêt général.

De fait, l’entreprise n’est plus simplement productrice 
de biens et de services, mais aussi un acteur immergé 
dans la société, appelé à sa responsabilité sociale et 
environnementale (RSE). Considérée au départ comme 
une simple nécessité marketing, propre à servir l’image 
de marque de l’entreprise, cette responsabilité s’impose 
aujourd’hui comme une nécessité vitale. 

La réponse est apportée à la frontière du mécénat, et 
se traduit notamment par l’incitation de l’entreprise au 
don et à l’engagement associatif de ses salariés et de 
ses clients. Les réponses peuvent prendre des formes 
très variées : mise à disposition de salariés et de locaux 
pour des associations, propositions de don sur salaire, 
proposition d’abandon de primes de fidélité, avec ou 
sans abondement, voire de droits aux RTT.

L’engagement philanthropique des collaborateurs, 
quels qu’en soient la forme et le cadre, doit 
être pris en compte dans la valorisation de la 
philanthropie de l’entreprise.

En effet, il est désormais admis que le « capital humain » 
de l’entreprise, ses collaborateurs, ses clients, ses 
fournisseurs, voire ses actionnaires, fait partie de ses 
actifs immatériels et que la mobilisation à bon escient 
de ce capital peut créer de la valeur, en dehors de la 
seule fonction de production. On admet également 
que l’investissement et la valorisation par l’entreprise 
de son capital humain sont indispensables à la mise 
en œuvre d’une politique de développement durable 
qui suppose une activité économique respectueuse 
des hommes.

Enfin, à une époque où la société prend conscience des 
impasses de l’individualisme et situe à nouveau l’intérêt 
général comme valeur de premier plan, un haut niveau 
d’engagement de son écosystème ne peut être que 
bénéfique à l’entreprise et sa reconnaissance valorisante 
pour les personnes concernées.

Antoine Vaccaro a conclu son intervention en incitant 
les entreprises à réaliser leur bilan philanthropique, afin 
de constituer un 1er cadre pour mener une démarche 
de valorisation, en interne comme auprès de ses 
parties prenantes. 

Fabienne Duboscq 
conseillère en philanthropie

Le 12 décembre dernier, la Fondation-Hôpital Foch organisait un petit déjeuner - conférence 
à destination des entreprises de Suresnes. Aux côtés du Dr Scotté, chef du service 
d’oncologie médicale et de soins de support de l’Hôpital Foch, Antoine Vaccaro est 
intervenu pour mettre en lumière les enjeux de la « corporate philanthropie »  
pour les entreprises.

Antoine VACCARO

Président du Cerphi 
(Centre d’étude et 

de recherche sur la 
philanthropie)

Docteur Scotté



AVC : L’EXCELLENCE POUR 
GAGNER LA COURSE CONTRE 
LA MONTRE

l’intérieur des vaisseaux. La circulation artérielle 
peut être rétablie et les zones cérébrales en 
souffrance de nouveaux irriguées. Gérard sera 
ensuite transféré en Unité de Soins Intensifs 
Neuro-Vasculaires (USINV) pour la suite de sa 
prise en charge et un suivi complet.
Voici le quotidien des services de Neurologie 
et de Neuroradiologie de l’Hôpital Foch qui 
accueille annuellement plus de 1 000 patients 
présentant un AVC et pratique ainsi près de 200 
thrombectomies(1). 

Le vieillissement augmente les risques

La prévalence de ces AVC augmente avec 
le vieillissement de la population dont les 
corollaires sont une tension artérielle plus élevée 
et des fibrillations auriculaires plus fréquentes. 
L’augmentation du tabagisme représente un facteur 
aggravant. Les chiffres sont éloquents : un AVC 
se produit toutes les 4 minutes en France. Ces 
accidents représentent la 1ère cause de mortalité 
chez les femmes.
« Plus on vieillit, plus le cœur risque de passer en 
arythmie. Si les palpitations sont irrégulières et 
qu’elles prennent une forme particulière qu’est la 
fibrillation auriculaire, le sang caillote et le caillot 
migre dans le cerveau. Cette prévalence augmente 
en fonction de l’âge même chez les personnes 
âgées sportives et en bonne santé. Lorsque cette 
arythmie n’est pas dépistée, le risque d’AVC augmente 
sensiblement », explique Bertrand Lapergue, Chef 
du service de Neurologie et de l’Unité de Neuro-
Vasculaire de l’Hôpital Foch.

Le dépistage s’avère d’autant plus délicat qu’un 
patient sur deux ne ressentira pas son arythmie.  
« D’où l’importance de consulter un cardiologue pour 
des palpitations et son médecin généraliste une fois 
par an, à partir 65 - 70 ans, même sans signes cliniques, 
pour prévenir toute arythmie », recommande-t-il.

Le temps, c’est du cerveau en plus 

L’enjeu d’une prise en charge précoce est simple 
et fondamental : il faut sauver le cerveau des 
patients le plus rapidement possible et éviter les 
séquelles. Lorsqu’un AVC se produit, 2 millions de 
neurones sont détruits chaque minute et chaque 
demi-heure perdue représente 20% de séquelles 
supplémentaires. 
Il est toutefois nécessaire de caractériser l’AVC 
afin de permettre une prise en charge optimale. 
En effet, si la présentation clinique peut être 
la même, les traitements seront radicalement 
différents car l’AVC peut être de deux types : 
hémorragique (présence de sang dans le cerveau 
du fait d’une rupture artérielle le plus souvent) ou 
ischémique (une artère cérébrale bouchée avec 
la zone cérébrale qui en dépend, qui sera non 
irriguée). Ce diagnostic différentiel se fera par les 
examens neuroradiologiques tels que l’IRM ou le 
scanner. En cas d’hémorragie, il faudra stopper le 
saignement ou éviter un nouveau saignement par 

heures, à Courbevoie : Gérard 
présente brutalement une 
impossibilité de bouger son 
côté droit. Il n’arrive plus à 
parler. Sa femme appelle 

aussitôt le SAMU en composant le 15 qui, d’après 
sa description, suspecte un AVC et contacte 
immédiatement l’Hôpital Foch à Suresnes pour 
une demande de prise en charge en urgence : c’est 
la procédure ALERT’AVC®. Les pompiers récupèrent 
le patient à son domicile et Gérard est transféré 
rapidement à l’Hôpital où les neurologues et les 
neuroradiologues ont été prévenus de son arrivée.
Il arrivera à 17H15 au service des urgences de Foch 
dans une structure particulière nommée « salle 
de déchocage » avec une équipe paramédicale 
dédiée. Dans le quart d’heure qui suit, Gérard 
sera examiné par un neurologue qui confirmera 
cliniquement le diagnostic d’AVC et bénéficiera 
de prélèvements sanguins avant qu’il ne monte 
rapidement en imagerie cérébrale où une IRM 
du cerveau sera réalisée par un neuroradiologue 
diagnosticien. Cet examen montrera qu’une artère 
cérébrale est bouchée par un caillot sanguin. 
Afin de dissoudre ce caillot, une thrombolyse(2) 

intraveineuse est débutée et Gérard est transféré 
immédiatement au « radio bloc(3) » où se trouve la 
neuroradiologie thérapeutique. Prévenu de l’arrivée 
du patient, le neuroradiologue interventionnel 
pratiquera une angiographie, examen radiologique 
visant à étudier la vascularisation cérébrale et 
montrer le site exact de l’occlusion artérielle. Une 
thrombectomie mécanique est alors effectuée. 
Cette opération consiste à aller retirer le caillot par 

L’Hôpital Foch figure parmi les leaders en Europe dans la prise en charge des accidents 
vasculaires cérébraux (AVC). Dans l’Ouest parisien, il est le seul habilité à pratiquer des 
thrombectomies(1). Un centre d’excellence qui bénéficie du soutien de la Fondation. 
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« Un AVC se 
produit toutes 
les 4 minutes  
en France. » 
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PRÉVENIR  
ET REPÉRER UN AVC

L’AVC ne tue pas toujours mais handicape 
beaucoup.
Pour le prévenir : 
-  dépistage de la tension et de la fibrillation 
auriculaire

-  alerter l’entourage dès que les signes 
apparaissent, s’allonger, appeler le 15. 

Les cinq signes :
- Paralysie latérale
- Troubles de la vision
- Troubles de la parole
- Perte d’équilibre
- Mal de tête soudain et intense.

Pour limiter les risques de récidive, il faut :
- être suivi par un neurologue,
-  avoir une bonne observance des 
médicaments : aspirine à petite dose et /
ou traitement de l’hypertension artérielle 
(1ère cause de récidive), du diabète, du 
tabagisme et de la fibrillation auriculaire, 

-  être pris en charge en unité spécialisée 
neuro-vasculaire pour comprendre la 
cause et les facteurs de risque, éviter les 
complications qui peuvent survenir lors de 
l’AVC (aggravation neurologique, infection, 
phlébite…).

25 % DE RÉCIDIVE À 5 ANS
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« Dans la prise 
en charge d’une 
victime d’un 
AVC, chaque 
instant est 
crucial. »

DOSSIER // AVC

cérébral, c’est-à-dire l’exploration des artères 
bouchées, décrit le Dr Georges Rodesch, Chef 
du Service de Neuroradiologie Diagnostique et 
Thérapeutique à l’Hôpital Foch. Nous allons faire 
une ponction dans l’artère fémorale, en haut de la 
cuisse dans le pli de l’aine, et ensuite faire remonter 
par ce point de ponction un cathéter (un petit tuyau) 
jusqu’au niveau du cou, dans les vaisseaux à destinée 
cérébrale. Du produit de contraste sera injecté, 
montrant ainsi la circulation cérébrale et faisant sa 
cartographie, il pointera précisément l’endroit où se 
trouve le caillot. Nous monterons alors toujours par 
voie intra-artérielle un système de thrombectomie à 
son contact pour le retirer : soit en l’aspirant, soit en 
l’agrippant avec un stent(5). La durée de l’intervention 
est variable, en fonction de la facilité d’accès et de la 
fraîcheur du caillot. Nous sommes de plus confrontés 
à une difficulté : celle de la non-irrigation du territoire 
cérébral par le caillot. Après six heures du début 
des symptômes, le cerveau aura malheureusement 
trop souffert. C’est la raison pour laquelle il importe 
de faire vite, la désobstruction vasculaire devant 
être obtenue moins de 4H30 après le début des 
symptômes. », explique le Dr Rodesch.

Un centre d’excellence dans le 
traitement des AVC

L’Hôpital Foch figure parmi les hôpitaux 
leaders en Europe dans le domaine de la prise 
en charge de l’AVC. Dans l’Ouest parisien, 
c’est le seul établissement qui bénéficie d’un 
pôle de neurosciences complet regroupant la 
neurochirurgie, la neurologie, la neuroradiologie 
diagnostique et interventionnelle. Centre de 
recours, Foch prend en charge les patients 
AVC, transférés d’hôpitaux avoisinants pour 
thrombectomie. « Notre service a pu être équipé 
des salles d’angiographie modernes nécessaires 
à la pratique de ces interventions, se félicite le  
Dr Rodesch. Lorsque je suis arrivé à Foch en 2002, 
nous travaillions dans deux salles d’angiographie 
que se partageaient trois services (la cardiologie 
interventionnelle, la radiologie interventionnelle 
et la neuroradiologie interventionnelle). L’accès à 
ces locaux exigus était difficile et les programmes 
opératoires difficiles à organiser ou à respecter. 
Aujourd’hui, nous disposons grâce à notre hôpital 
et à la Fondation Foch d’un nouveau plateau 
technique de 750 m2, avec une salle dédiée à chaque 
spécialité. Toutefois, nous aurons besoin bientôt 
d’acquérir de nouvelles installations d’angiographie, 
machines encore plus performantes pour rendre 
le plus de services possibles à la population et 
dans des conditions encore améliorées. Vues les 
augmentations d’activité que nous vivons pour 

Un AVC grave mobilise de nombreuses personnes : les urgentistes, 
les infirmières d’accueil des urgences, les neuroradiologues 
diagnosticiens, les manipulateurs radio, les neuro-radiologues 
interventionnels, les anesthésistes, les infirmières de neurologie et 
d’anesthésie…, tous de garde ou d’astreinte 24h/24 toute l’année. 
Les malades peuvent donc être pris en charge à tout moment.
Pour le Dr Rodesch, être regroupé à l’intérieur d’un même pôle et 
parler un langage commun, permet d’accélérer la prise en charge de 
ces pathologies. En neuroradiologie, les secteurs diagnostique et 
thérapeutique sont dans le même service. Les différents membres 
de l’équipe (neuroradiologues diagnosticiens et les neuroradiologues 
interventionnels) interagissent de manière harmonieuse et rapide. 

Dès que l’un d’entre nous reçoit un appel, il le répercute immédiatement 
sur ses collègues pour permettre les soins les plus rapides possible. » 
Autre avantage : l’unité de lieu, au sein du même bâtiment avec 
une proximité immédiate des différents endroits où le malade 
est pris en charge : l’accueil des urgences, l’IRM ou le scanner, 
la salle d’angiographie puis enfin la montée rapide du patient 
dans le service de neurologie. 
En outre, rappelle le Dr Lapergue, nous comptons aussi une 
infirmière d’éducation thérapeutique et une autre de consultation 
post AVC qui coordonne le suivi post accident. L’Hôpital Foch met 
tous les moyens en place pour optimiser la prise en charge des 
patients à la fois dans le traitement précoce et dans leur suivi.

UNE ORGANISATION RAPIDE ET EFFICIENTE

voie endovasculaire ou chirurgicale ; dans l’autre, il 
sera nécessaire de déboucher les vaisseaux occlus 
par voie médicamenteuse (c’est la thrombolyse) 
ou par thérapeutique interventionnelle (c’est la 
thrombectomie), voire par association des deux 
techniques. 
En cas de suspicion d’AVC, les médecins de 
l’Hôpital Foch ont mis en place une procédure 
particulière pour raccourcir les délais de prise 
en charge du patient. De fait, une infirmière de 
neurologie se déplace directement auprès du 
patient en IRM pour lui administrer le médicament 
permettant la thrombolyse dès que le diagnostic 
d’AVC ischémique sera confirmé. Cela évite que 
Gérard remonte en service hospitalier et qu’il y 
ait une perte de temps : le traitement viendra à 
lui directement. Cette professionnelle de santé 
est formée pour accomplir cette thrombolyse 
intraveineuse. Toutefois, si ce traitement est 
efficace sur des caillots de petite taille, il ne permet 
pas toujours d’éliminer de gros caillots. Ceux-ci 
doivent alors bénéficier de la thrombectomie.

L’Hôpital Foch pionnier et expert  
en thrombectomie

L’Hôpital Foch est pionnier sur le plan national 
mais aussi mondial dans cette technique qui 
consiste à passer un cathéter par l’artère fémorale 
jusqu’au cerveau pour capturer et retirer le caillot 
de sang qui bouche l’artère. L’Hôpital Foch a 
également coordonné les études nationales 
d’optimisation des stratégies de thrombectomie. 
« Dans cette salle d’angiographie(4) neurologique sera 
pratiquée l’artériographie du territoire pathologique 

tous les types de patients que nous traitons (non 
seulement les AVC mais aussi les anévrismes, les 
malformations vasculaires cérébrales, médullaires ou 
maxillo-faciales…) une nouvelle salle d’angiographie 
dédiée aux urgences serait également nécessaire 
pour accueillir spécifiquement de tels patients 
dans des conditions idéales. Les patients urgents 
pourraient ainsi avoir accès à cette salle dédiée, ce 
qui permettrait de développer cette activité sans avoir 
à annuler ou reporter des malades programmés. Il 
s’agit d’un enjeu de santé publique pour accéder 
rapidement à toutes ces interventions car l’Hôpital 
Foch, seul habilité à pratiquer ce type d’interventions 
dans l’Ouest parisien, draine toute la région », souligne 
le neuro-radiologue. « Grâce à sa nouvelle application 
permettant une meilleure coordination, l’Hôpital 
effectue une recherche très importante pour améliorer 
les traitements et coordonne le réseau national Etis 
de prise en charge des AVC par thrombectomie, ceci, 
pour améliorer les soins », indique son confrère 
neurologue. L’Hôpital Foch lance une application inédite en France à destination 

de tous les professionnels de santé, ALERT’AVC®. L’objectif : suivre 
en temps réel l’arrivée d’une victime dans un centre de soin spécialisé 
et ainsi améliorer l’efficacité de sa prise en charge. « Chaque minute qui 
passe avec une artère cérébrale bouchée, ce sont 2 millions de neurones 
qui meurent. Pour gagner cette course contre la montre et mieux nous 
coordonner, nous avons créé l’application gratuite ALERT’AVC®, se réjouit 
le Dr Lapergue.

Téléchargeable via smartphone, cet outil nécessite une authentification 
précise des professionnels de santé sur l’application. Le pompier/
ambulancier envoyé par le médecin du SAMU qui récupèrera le patient 
en urgence aura juste à cliquer « Prise en charge » du patient vers l’unité, 
ce qui enverra une notification à toute l’équipe de l’Hôpital Foch. « De 
notre côté, nous aurons une notification en temps réel du délai estimé, ce qui 
permettra à nos équipes de mieux se coordonner. Et quand le transporteur 
arrivera à moins de 400 m de l’hôpital, un nouveau un message annoncera 
l’arrivée du patient », ajoute-t-il. Cet outil de géolocalisation rend plus 
rapide le diagnostic et l’accès au traitement pour le patient. Les coûts 
de cette application, qui a vocation à être déployée sur tout le territoire, 
ont pour le moment été supportés par l’Hôpital Foch.

ALERT’AVC® : UNE APPLICATION  
QUI FAIT GAGNER DU TEMPS

La Fondation Foch a financé 
en 2015 l’intégralité des 
travaux et équipements du 
nouveau radio bloc, pour un 
montant de plus de 8 millions 
d’euros. 

LEXIQUE
(1) Thrombectomie : opération qui consiste à aller retirer le 
caillot par l’intérieur des vaisseaux.

(2) Thrombolyse : opération qui consiste à désagréger par 
médicament les thrombus (caillots sanguins) obstruant les 
vaisseaux sanguins.

(3) Radio bloc : nom donné au nouveau bloc de radiologie 
interventionnelle.

(4) Angiographie : technique d’imagerie médicale portant 
sur les vaisseaux sanguins qui ne sont pas visibles sur des 
radiographies standards.

(5) Stent : petite prothèse tubulaire interne servant 
notamment à maintenir ouvert un vaisseau.
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Merci de bien vouloir nous retourner ce document par courrier à  
Fondation Foch - Pavillon Balsan - 40, rue Worth - 92150 Suresnes

B U L L E T I N  D E  S O U T I E N
✁

 OUI, avec la Fondation Foch, je construis l’hôpital que je souhaite pour mes proches et pour moi-même.✔

E-mail ________________________@_________________________

Tél. 

   Je souhaite recevoir gratuitement et sans engagement 
des informations sur les legs et donations. 

En application de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous 
disposez d’un droit d’accès, de modification et de rectification des 
données vous concernant. Vous pouvez exercer ce droit en écrivant à :  
contact@fondation-foch.org.

Mes coordonnées*
Nom......................................Prénom ..............................................

Adresse .............................................................................................

............................................................................................................Pour offrir aux patients le meilleur  
du savoir-faire hospitalier, je fais un don de :

 Par chèque bancaire ou postal à l’ordre de : Fondation Foch

 50€                  75€                  130€               Montant libre..............................€

Vos dons vous donnent droit à des réductions fiscales !
Vous pouvez déduire 66% de votre impôt sur le revenu (dans la limite de 20%  

de votre revenu imposable ). Ainsi, un don de 100 € vous revient en réalité à 34 €.

Chaque don compte !
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J’indique mon adresse mail afin de recevoir mes reçus 
fiscaux et des informations par e-mail :
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C’EST GRÂCE À EUX // Groupe Leclerc INFOS // Agenda

Les centres E.Leclerc d’Île-de-France ont récemment versé à la Fondation 850 000 € 
destinés à l’acquisition d’un scanner pour l’Hôpital Foch.  
Alain Bouteiller, à l’initiative de ce formidable mécénat, est parvenu à fédérer des chefs 
d’entreprises pour mettre en place cet acte philanthropique exemplaire.

UN NOUVEAU SCANNER POUR FOCH 
GRÂCE AU GROUPE LECLERC

POURQUOI AVEZ-VOUS DÉCIDÉ DE 
SOUTENIR LA FONDATION FOCH ?
L’élément déclencheur a été il y a un an le décès de 
mon fils qui était hospitalisé à Foch.
J’avais alors deux solutions : pleurer ou bien répondre. 
J’ai eu une réaction guerrière contre la peste de notre 
époque qu’est le cancer et j’ai décidé de réaliser un 
acte fort. J’ai souhaité faire un don au profit de l’Hôpital 
Foch en vue d’acquérir un scanner dernière génération 
et lui permettre d’avoir une « arme » pour détecter plus 
tôt le cancer. Plus nous aurons des appareils précis 
et performants, plus nous offrirons des chances aux 
patients d’être dépistés au mieux et au plus tôt pour 
accroître les chances de guérison.

COMMENT AVEZ-VOUS PROCÉDÉ POUR 
LEVER DES FONDS ?
Le mouvement Leclerc représente 600 magasins 
regroupant environ 500 chefs d’entreprises. Ils sont 
fédérés par 16 centrales régionales. La centrale à 
laquelle je suis rattaché est la SCADIF (Société Centrale 
d’Approvisionnement d’Ile-de-France) ; elle rassemble 
une trentaine de chefs d’entreprises, ce sont eux qui 
ont rendu cette action de mécénat possible. Le groupe 
Leclerc est caractérisé par une grande solidarité et le 
décès de mon fils a été un élément décisif. Nous avions 
déjà entrepris des actions en commun, mais jamais 
d’une telle ampleur et souhaitions démontrer qu’il 
existe des gestes qui fédèrent toute une profession.

À VOS AGENDAS !

De gauche à droite : Jean-Louis Bühl, Président de la Fondation-Hôpital Foch 
                                     Alain Bouteiller, Directeur de magasins Leclerc 
                                     Jean-Paul Vermès, Président de l’Hôpital Foch 
                                     Laurent Cayssials, Directeur de la Fondation-Hôpital Foch.

Alain Bouteiller
Directeur de magasins  
Leclerc

16 JUIN : TROPHÉE DE GOLF - 3E ÉDITION

3e édition du Trophée Fondation-Hôpital Foch au golf de Saint-Nom-
la-Bretèche, un tournoi exceptionnel au profit de la Fondation-Hôpital 
Foch. Jouer pendant cette journée de solidarité, c’est soutenir la 
recherche médicale et les chirurgies d’exception en offrant aux 
patients des chances supplémentaires de guérison.

7 AVRIL : DÎNER DE GALA

La Fondation organise la seconde édition de son dîner de gala qui 
se tiendra au Cercle National des Armées à Paris. Cette soirée a 
pour objectif de financer les projets les plus ambitieux et innovants 
de l’Hôpital Foch. Les tables sont vendues aux entreprises qui 
souhaitent d’investir auprès de la Fondation et de l’Hôpital tout 
en bénéficiant d’avantages fiscaux.

Pour la 2ème année consécutive le Lions 
Club de Rueil-Malmaison s’associe à 
la Fondation Foch pour prendre part 
au développement d’un programme 
inédit d’accompagnement du 
patient avant, pendant et après une 
intervention lourde en renforçant 
l’action du CEMSOP (Centre Expertise 
Médico-Sportif de l’Ouest Parisien). 
Le bénéfice de la course permettra 
de financer du matériel pour offrir 
une reprise d’autonomie aux patients.  

29 MARS :  
SEMI-MARATHON ET 10 KM



  OUI, je choisis de soutenir les actions à long terme de la Fondation Foch par prélèvement automatique,  
afin de favoriser dans la durée les avancées de la recherche, des soins et de l’accueil à l’Hôpital.

Je retourne ce bulletin rempli, impérativement accompagné de mon RIB (BIC – IBAN) à Fondation Foch - 40, rue Worth - 92150 Suresnes. 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la Fondation Maréchal Foch à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte. Vous bénéficiez du 
droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Toute demande éventuelle de remboursement 
doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé ; sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de 
prélèvement non autorisé.

B U L L E T I N  D E  S O U T I E N  R É G U L I E R

✔

1 2

3

J’autorise l’établissement  
teneur de mon compte à 
prélever, au plus tôt  
le 10 du mois :

Chaque mois la somme de
 10€          15€          20€
 Autre montant ..........................€

Chaque trimestre la somme de
 30€          50€          75€
 Autre montant ..........................€

Chaque année la somme de
 200€       300€      400€
 Autre montant ..........................€

>

>

>

ICS : FR78222496313                                          Bénéficiaire : Fondation Foch

Mes coordonnées*
Nom.................................................................................Prénom ..............................................................................
Adresse .........................................................................................................................................................................
Email ...............................................................................Téléphone ..........................................................................

Mes coordonnées bancaires*
Numéro d’identification international du compte bancaire – IBAN  
(International Bank Account Number)

Code international de votre banque – BIC (Bank Identifer Code)

Je remplis le mandat SEPA MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA

Date* ............... / ............... / .......................
Lieu* ............................................................
*Mentions obligatoires

Date et signature obligatoires :

Chaque don compte ! 
Si vous voulez soutenir un de nos projets, 
vous avez la possibilité de faire un don directement en 
ligne via notre plateforme de don sécurisée : 

✁

www.fondation-foch.org
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VOS QUESTIONS, NOS RÉPONSES

FONDATION FOCH // Vos questions, nos réponses

I  Faut-il avoir un patrimoine important pour faire  
un legs ? 

Non. On pense souvent à tort que les legs portent sur 
des sommes importantes, mais tout legs, même le plus 
modeste, est précieux. Il n’y a pas de montant minimum. 

I Doit-on obligatoirement faire un testament ? 
Oui, le testament est obligatoire car il s’agit du seul écrit 
reconnu et valable pour faire un legs. Établi par vous-
même ou par un notaire, il doit mentionner avec une 
extrême précision le bénéficiaire de votre legs. Vous 
avez la possibilité d’écrire vous-même votre testament. 
Cependant, un testament incomplet, mal rédigé ou 
comportant des mentions contraires à l’ordre public peut 
être invalidé. Il est donc conseillé de consulter un notaire 
pour s’assurer de la validité et du caractère incontestable 
de votre testament.

I Comment rédiger mon testament ?
Il y a deux manières de procéder : 
Le testament olographe : 
Sur une simple feuille de papier datée et signée, vous 
rédigez vos dispositions personnelles à la main. Nous vous 
invitons cependant à demander l’avis d’un professionnel 
et à faire inscrire votre testament au fichier central par 
votre notaire et à prévenir vos principaux bénéficiaires. 
Le testament authentique :
Vous exprimez vos souhaits à un notaire en présence 

d’un autre notaire ou de deux témoins indépendants. Le 
notaire retranscrit vos souhaits en termes juridiques et 
vous en fait la lecture. Ce testament offre une plus grande 
garantie juridique.

I  Comment être sûr(e) de ne pas léser mon (mes) 
enfant(s) ou mon conjoint ? 

Vos héritiers légaux (descendants, ascendants ou conjoint 
survivant en l’absence d’enfant) sont protégés par la part 
d’héritage qui leur revient obligatoirement. Il s’agit de la 
part réservataire, comprise entre la moitié et les trois 
quarts de votre patrimoine. Le legs à une autre personne 
ne peut être envisagé que sur la part restante. Vos héritiers 
ne sont donc jamais lésés. 

I Le legs doit-il concerner l’ensemble de mes biens ? 
Non, vous pouvez choisir de léguer à la Fondation Foch un 
ou des objets précis, une partie de vos biens ou leur totalité.

I Le legs est-il définitif et irrévocable ? 
De votre vivant, votre testament, qu’il soit établi par 
vous-même ou par un notaire, est modifiable autant de 
fois que vous le souhaitez. Vous pouvez donc changer 
d’avis à tout moment et revenir sur vos volontés.

I  Vers qui puis-je me tourner pour être bien 
conseillé(e) ? 

Vers votre notaire, qui est un véritable professionnel de 
la transmission de patrimoine. 

I  Quand recevrai-je mon justificatif fiscal ?
Pour un don ponctuel, le reçu fiscal est envoyé dans un 
délai de 15 jours après son encaissement. En période 
de fin d’année, ce délai peut être allongé. Si vous êtes en 
prélèvement automatique, nous vous faisons parvenir le 
reçu fiscal correspondant à vos dons pendant le premier 
trimestre de l’année suivante. 

I  Je souhaite suspendre mon prélèvement 
automatique. Comment faire ?

Nous vous remercions vivement du soutien que vous 
apportez qui permet d’assurer la pérennité de nos 
missions. Nous comprenons que les épreuves peuvent 
rendre ces versements difficiles, aussi nous pouvons 
vous proposer d’autres modalités d’aide. Vous pouvez 
alors diminuer le montant de vos prélèvements (jusqu’à 
5€ minimum), modifier leur fréquence (trimestrielle, 
annuelle…) ou les suspendre pour un temps.

Valentine Laurent, 
chargée de legs au 
sein de la Fondation 
Foch, se tient 
également à votre 
disposition pour 
échanger sur vos 
intentions en toute 
discrétion au 
01 46 25 27 74.

Pour nous adresser vos 
questions, vous pouvez 
nous joindre par téléphone 
au 01 45 25 35 01, ou par 
mail en écrivant à l’adresse  
contact@fondation-foch.org

I  Hospitalisé à Foch et particulièrement satisfait des soins reçus, je souhaite 
affecter mon don à un service. Comment procéder ?

Vous pouvez tout à fait choisir d’affecter votre don à un service ou bien à un projet 
porté par les équipes médicales de Foch. Pour ce faire, il devra être accompagné d’un 
bulletin de soutien ou d’un courrier précisant l’affectation du don et vos coordonnées.

I  Que signifie l’agrément du Comité de la Charte ?
La Fondation Foch est agréée par le Comité de la Charte du Don en Confiance, 
organisme d’agrément et de contrôle des associations et fondations faisant appel 
à la générosité du public, dont la vocation est de promouvoir la transparence et 
la rigueur de la gestion. Elle se soumet ainsi à un contrôle régulier et s’engage à 
respecter les principes de transparence définis 
par le Comité, en rendant notamment accessibles 
ses rapport d’activité et essentiel des comptes. 
Ils sont disponibles sur notre site internet et 
peuvent être adressés, par courrier ou mail, à 
toute personne en faisant la demande. Pour plus 
d’informations, vous pouvez consulter le site  
www.donenconfiance.org




